
  

                

 

                          
   

   Encore une fois l’Administration innove ! 
  De grandes études ont été  faites sur l’accidentologie routière dans la 

Police Nationale et, dans l’intérêt du budget des services et de nos pauvres âmes, 

les cogitations profondes ont accouché d’une « charte du bon conducteur »… 
 

En bref : ¨Chacun de nous doit s’investir à lutter contre l’accidentologie. Je vous 
invite à prendre connaissance de la « Charte de bonne conduite ». Après l’avoir 
renseignée, datée et signée, vous vous engagerez à appliquer scrupuleusement 
les principes énoncés¨ , dixit la note de service de la DCSP/SDRHL/C.T./N°151 du 
12 septembre 2011. 
 

Mais de qui se moque-t-on ?  
  Combien de véhicules sur nos parcs sans contrôle technique, 
avec pneus lisses et autres carences ? ? ? Pas de budget pour les 
réparations et encore moins pour leur renouvellement ! ! !  
 
   

  Néanmoins, la CFTC-Police prend acte de l’aspect 
pédagogique et déontologique de cette charte, aspect 
particulièrement intéressant eu égard à l’activité par ailleurs 
imposée aux policiers. 
 

  La CFTC POLICE, foncièrement attachée à la défense 
des intérêts moraux et matériels des personnels, reconnait 
au travers des neuf commandements de cette charte la 
farouche volonté de l’Administration d’assurer la protection 
des policiers dans l’exercice de leurs fonctions. 
 

  Aussi, pour une fois où la sécurité devient la 

priorité, la CFTC-Police invite l’ensemble des personnels 

à se conformer stricto sensu aux engagements énoncés. 

Signer cette charte vaut garantie contractuelle. 
 

Nota : Avant signature vérifier que le document soit authentifié et 

paraphé par l’autorité. 

 
        Le Bureau Départemental, le 12/10/11. 

POLICE Bureau Départemental : Hôtel de Police  2 Place Clémenceau 
88000 Epinal 



 

Nom 

Prénom                     
Grade 

Matricule 

Affectation 

1 - Avant toute utilisation, je vérifie l'état du véhicule (les niveaux, l'usure et la pression des 
pneumatiques, le fonctionnement des feux d'éclairage et de signalisation, la propieté des  
surfaces vitrées). Je respecte et ménage ce véhicule administratif comme s'il s'agissait du  
mien. 

2 - J'ai le réflexe de boucler ma ceinture de sécurité et veille à ce que mes passagers en 

fassent autant 

3 - Je me concentre sur ma conduite et ma mission. Je n'utilise ni téléphone portable, ni 

émetteur-radio en conduisant. 

4 - J'adapte ma vitesse aux conditions de circulation et atmosphériques, tout en respectant une 
distance de sécurité avec le véhicule qui me précède, 

5 - Je suis attentif(ve) et vigilarrt(e) quand je manœuvre pour stationner ou lorsque j'effectue 
une marche arrière. 

6 - Je n'utilise les signaux de priorité qu'en cas d'absolue nécessité et/ou sur ordre du chef de 
bord. Je fais aviser le CIC qui, en fonction de la nature de la mission, peut seul décider de la 
pertinence de l'usage desdits signaux, 

7 - Lors des missions de police d'urgence, je redouble de prudence en franchissant les  
carrefours et m'assure que tous les usagers, véhicules et piétons, ont compris rna manœuvre 
afin de ne pas les mettre eu danger. 

8 - En dehors de ces missions, je suis un(e) conducteur(triee) exemplaire qui respecte  
scrupuleusement le Code de la route. 

9 - Par ma bonne conduite, je donne une image positive et sécurisante de la Police Nationale 
et ainsi je peux d'autant plus légitimement réprimer les comportements à risque. 

En signant cette Charte, je m'engage à en respecter les principes énoncés. 

En outre, je suis informé(e) qu'en cas d'accident responsable, j'encours une sanction disciplinaire qui 
peut être assortie d'une action récursoire. 

Fait à le 

Signature 

1 exemplaire DI 

1 exemplaire remis au fonctionnaire 
 

 

A SIGNER SOUS CONDITIONS ! ! ! 
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